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Référence : 21-89-23 FOAD - NOUVEAUTES DE LA PAIE 2021 (YONNE)

Thématique : Formation-Environnement juridique

 Objectif 

Comprendre les dernières mesures relatives à l'actualité de la paie. Maîtriser les règles relativesComprendre les dernières mesures relatives à l'actualité de la paie. Maîtriser les règles relatives
aux variables de la paie.aux variables de la paie.

 Public 

Chef d'entreprise, conjoint, créateur/repreneur d'entreprise, demandeur d'emploi, salarié.

 Programme 

Les actualités 2021.
Les frais professionnels / titre restaurant / avantages en nature.
La gratification des stagiaires.
La rémunération et les cotisations des apprentis.
La gestion des impacts des heures complémentaires et supplémentaires.
La gestion de la saisie sur salaire.
L'allègement des cotisations et contributions patronales.
L'aide à l'embauche des moins de 26 ans.
La garantie des salaires (AGS).
Actualité COVID 19 : activité partielle, télétravail, les motifs d'absence.

 
 Prérequis et niveau de connaissance préalable 

Avoir des notions en paye.

 Moyens pédagogiques et techniques d'encadrements 

Formateur spécialisé dans le domaine d'intervention et sélectionné par la CMA. 
Séance de formation en distanciel.
Effectif de 6 à 10 stagiaires.
Apports théoriques et mise en pratique.

 Suivi et évaluation de l'action de formation 

Evaluation formative tout au long du stage - Feuille d'émargement - Attestation de stage.

 Coût de la formation 

Coût total : 260 euros comprenant les frais pédagogiques de 210 euros et les frais d'inscription
de 50 euros 
►
voir les conditions générales de vente.
Ces coûts peuvent être pris en charge par les financeurs de la formation et/ou par votre
Compte Personnel de Formation.  Des offres promotionnelles peuvent vous êtes proposées par
nos services, sous certaines conditions.

Votre conseiller Chambre de métiers vous aide dans vos démarches et vous accompagne dans
le montage du dossier de prise en charge de la formation. 
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https://www.artisanat-bfc.fr/article/nos-cgu-et-cgv-1


Renseignez-vous en cliquant sur « Être rappelé » en bas de la fiche.

 Réservez dès maintenant votre place 

Attention, les places à nos formations sont limitées. Si cette formation vous intéresse, réservez
votre place directement en ligne ci-dessous.

Chambre de Métiers et de l’Artisanat Région Bourgogne Franche ComtéChambre de Métiers et de l’Artisanat Région Bourgogne Franche Comté
N°SIRET : 130 026 073 00010
N° déclaration d’activité formation : 27 39 01242 39 
(cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État)

Délivré par:
89 - Auxerre : Délégation de l'Yonne 56-58 rue du Moulin du Président - BP 337 - 89005
AUXERRE Cedex

Prochaine session en cours de programmation. Vous pouvez dès à présent nous faire part de
votre intérêt en cliquant sur “Être rappelé pour en savoir plus” depuis la page descriptive de
l'offre sur votre plateforme.

Tarifs:
Tout public - contact
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